
   

NOUS FAISONS AU PLUS VITE ET AU MIEUX 

POUR LIMITER LA GÊNE OCCASIONNÉE. 

MERCI POUR VOTRE PATIENCE.

Contacts

RÉALISATION 
VILLE DE PARIS
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS
SECTION TERRITORIALE DE VOIRIE – CENTRE
31 RUE MAUCONSEIL, PARIS 1ER  DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 12H30

TÉL. 01 44 76 65 00 DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 12H30 ET DE 13H30 À 17H00

ENTREPRISES
EUROVIA, CITEOS, EJL, SETHA

Pourquoi des végétaux en bacs ?  
La rue d’Alsace est, dans sa partie haute, située en 
ouvrage d’art à plusieurs mètres au-dessus du sol. 
De plus, la présence de nombreux réseaux en sous sol 
limite les possibilités de plantation en pleine terre.   
Pour ces raisons, la solution retenue a été de placer des 
grands bacs plantés dans la rue. 
Dans un second temps, dans la partie basse de la rue, 
les plantations futures seront réalisées en pleine terre. 

C’est quoi, ce chantier 
rue d’Alsace ?

Quoi ? 
Au sein du quartier des deux gares : aménagement de la liaison entre la 
gare de l’Est et la gare du Nord avec création d’une aire piétonne et d’une 
zone de rencontre, végétalisation en bacs, amélioration de l’éclairage public 
et couronnement du muret.

Où ? 
Rue d’Alsace, du haut de l’escalier monumental au carrefour La Fayette ;  
Rue de Dunkerque entre rue d’Alsace et rue La Fayette.

Quand ? 
Par phases, du 4 janvier 

Plus d’infos
sur  chantiers.paris.fr 
et au 3975* *SERVICE GRATUIT + LE PRIX NORMAL DE L’APPEL

à f in décembre 2021.

Comment ? 
 Démolition de la chaussée et des 

trottoirs des rues d’Alsace et de 
Dunkerque.

 Réfection complète de la chaussée 
avec un sol unitaire (béton décoratif) 
et un caniveau central.

 Végétalisation en bacs. 
 Rénovation de l’éclairage.
 Mise en place d’un couronnement 

incliné et d’une signalétique sur le 
muret surplombant les voies de la 
gare de l’Est.

 Installation d’une sanisette en partie 
haute de la rue d’Alsace 

Le chantier au jour le jour
 Maintien d’un accès riverain à 

leur logement, et d’un accès aux 
commerces et hôtel.

 Maintien d’un accès pompier pour la 
défense incendie.

 Maintien de la collecte des ordures.


